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LE LIVRET 10/12 
Conditions Générales 

 
Nous contacter 
Téléphone : 09 69 362 000 
Adresse mail : www.caisse-epargne.fr 
 
1 - Ouverture et détention du Livret 10/12 
 
1.1 - Co ditio s d’ouve tu e et de déte tio  
Toute personne physique mineure de nationalité française ou étrangère, représentée par son représentant légal, âgée de 10 ans 
révolus à 11ans et 10 mois et résidant en France à titre habituel, peut ouvrir un Livret 10/12.  
Pou  o te i  l’ouve tu e d’u  Liv et / , le ep se ta t l gal doit fou i  u  justifi atif de l’âge de so  e fa t i eu  et signer une 
déclaration dans laquelle : 

- il déclare su  l’ho eu  que le bénéficiaire mineur : 

 ’est titulai e d’au u  aut e Liv et /  

 et remplit la condition de résidence en France à titre habituel 
- il e o aît gale e t t e i fo  des gles de fo tio e e t du Liv et / , e  pa ti ulie  u’il e peut t e ouve t 

u’u  Liv et /  pa  pe so e et des sa tio s au uelles il s’e pose ait da s le as où il e espe te ait pas ette 
obligation.  

 
Il est justifi  de la o ditio  d’âge pa  la p odu tio  de tout a te offi iel f a çais ou t a ge  faisa t p euve de la date de naissance. Si 
le document présent est rédigé en langue étrangère, il doit être accompagné de sa traduction par un traducteur assermenté. 
 
Il e peut t e ouve t u’u  seul Liv et /  pa  pe so e sida t e  F a e à tit e ha ituel. 
 
1.2 - Connaissance client et justificatifs  
Le l ie t  doi t  o u i ue  à  la  Caisse d’ pa g e l ’e se le des just i f i at i f s ,  o ta e t  elat i f s  à  so  
ident ité,  sa  capacité jur id ique et  son domic i le,  tel s  que prévus par  la  réglementat ion en  vigueur .   
Pendant toute la durée des relations contractuelles, le lie t doit i fo e  la Caisse d’ pa g e de tout ha ge e t i te ve a t da s 
sa situation personnelle, notamment juridique, et pouvant avoir une incidence sur le fonctionnement du Livret 10/12 (notamment 
ha ge e t d’ad esse postale, ha ge e t de do i ile fis al, de oo do es, a iage, divo e, pe te d’e ploi, ha ge e t de 
apa it ,… .  

De faço  g ale, le lie t s’e gage à fou i , à p e i e de a de de la Caisse d’ pa g e, tout justifi atif essai e ou utile pour 
permettre la mise à jour des éléments et données le concernant ou/et le respect des dispositions réglementaires en vigueur en matière 
de connaissance client. 

 
.  Ouve tu e aux pe so es sou ises à la Régle e tatio  FATCA ou d’E ha ge Auto ati ue d’I fo atio s 

Conformément à la régleme tatio  o e a t l’ ha ge auto ati ue d’i fo atio s elatif au  o ptes e  ati e fis ale, a ti le 
 AC du ode g al des i pôts et ses te tes d’appli atio , la Caisse d’Epa g e doit effe tue  des dilige es d’ide tification de 

la(es) résidence s  fis ale s  et du des  u o s  d’ide tifi atio  fis ale du titulai e de o pte, e  vue de l’a o plisse e t 
d’o ligatio s d la atives a uelles à l’ ga d de l’ad i ist atio  fis ale f a çaise o e a t les o ptes d la a les des personnes 
non résidentes fiscales en France (y compris les Personnes américaines déterminées, au sens de la loi n° 2014-1098 du 29 septembre 
2014 dite loi FATCA). 
 
E  appli atio  des dispositio s du II de l’a ti le  AC du ode g al des i pôts, les titulai es de o pte doivent fournir à la Caisse 
d’Epa g e tous les do u e ts et justifi atifs e uis pa  la gle e tatio  e  vue de l’ide tifi atio  de leu s  pa s de sidence fiscale 
et de leu s  u o s  d’ide tifi atio  fis ale. Le as h a t, les es i fo atio s sont requises des titulaires de compte en ce 
qui concerne les personnes physiques qui les contrôlent. 

  

http://www.caisse-epargne.fr/
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2 - Fonctionnement du Livret 10/12 
 
2.1 - Versements 
A o u e e du plafo d fi  pa  la Caisse d’Epa g e et p is  au  o ditio s pa ti uli es, le titulaire et/ou son représentant légal 
peut /peuvent effectuer des versements sur le Livret 10/12.  
Le montant minimum de chaque versement ne peut être inférieur au montant figurant aux conditions particulières. 
La capitalisation des intérêts peut porter le cas échéant le solde du Livret 10/12 au-delà du plafond. Dans cette hypothèse, si un retrait 
opéré porte le solde du Livret 10/12 à un montant inférieur au plafond, les versements ultérieurs doivent respecter le plafond. 
 
2.2 - Retraits 
Seul le représentant légal peut effectuer des retraits sur le Livret 10/12 
Le montant minimum de chaque retrait ne peut être inférieur au montant figurant aux conditions particulières.  Le solde du Livret 
10/12 ne peut à aucun moment être ramené à un chiffre inférieur à ce montant. 
Le retrait ne peut être effectué que dans la  Caisse d'Epargne détentrice du compte. 
Le Livret 10/12 ne peut pas présenter un solde débiteur. 
 
2.3 - Relevé de compte 
Le titulaire reçoit un relevé retraçant les opérations enregistrées sur le Livret Jeune pendant la période concernée, sous réserve de 
l’e iste e d’op atio  su  la p iode : 
- sous fo e papie , à l’ad esse de o espo da e i di u e au  Co ditio s Pa ti uli es.  
- sous forme électronique par activation du service « Relevé de compte en ligne ». Le client renonce alors à recevoir des relevés de 
o pte papie . Ce se vi e fait l’o jet de Co ditio s G ales d’Utilisatio  disti tes de la p se te Co ve tio . 

 
Le elev  de o pte est sus epti le d’ t e ta if  suiva t la p iodi it  choisie aux conditions particulières. 
Les la atio s elatives au  op atio s figu a t su  u  elev  de o pte doive t t e fo ul es aup s de la Caisse d’Epa gne au 
plus tard dans les trente jours suivant l'envoi ou l'établissement du relevé de compte. Passé ce délai, le titulaire est réputé, sauf preuve 
contraire avoir approuvé les opérations constatées sur le relevé de compte. 
Le relevé de compte est également susceptible de contenir, sur le relevé lui-même ou dans un document annexé, des informations 
concernant les conditions générales du Livret Jeune (modification des conditions tarifaires, des conditions générales, ...). 
 
2.4 -  Rémunération  
Le tau  d’i t t a uel ut e  vigueu  à l’ouve tu e du Liv et /  est po t  à la o aissa e du titulaire / représentant légal 
dans les Conditions Particulières qui leur sont remises à la souscription du Livret 10/12. 
 
Ce tau  de u atio  est sus epti le d’ volue  à tout o e t e  fo tio  des o ditio s o e iales. Cette odifi atio  est 
portée à la connaissance du titulaire notamment par voie d'affichage dans les agences de la Caisse d'Epargne et/ou par une mention 
portée ou jointe sur le relevé de compte. 
 
Le titulai e / ep se ta t l gal, ui ’a epte pas ladite odifi atio , o se ve toute liberté de clôturer immédiatement le livret (cf. 
3.  Clôture du Livret 10/12). 
 
Les intérêts du Livret 10/12 sont calculés par quinzaine :  

- Les versements réalisés du 1er au 15 du mois produisent des intérêts à compter du 16 et ceux réalisés du 16 au dernier jour 
du mois produisent des intérêts à compter du 1er du mois suivant. 

- Les retraits opérés sur le Livret 10/12 cessent de produire des intérêts à la fin de la quinzaine qui précède le jour du retrait. 
 
Au 31 décembre de chaque année, les intérêts acquis s’ajoute t au apital et devie e t p odu tifs d’i t ts. La apitalisatio  des 
intérêts peut, le cas échéant, avoir pour effet de porter le montant du Livret 10/12 au-delà du a i u  fi  pa  la Caisse d’Epa g e.  
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Dans cette hypothèse, si un retrait opéré porte le solde à un niveau inférieur au plafond, les versements ultérieurs restent limités au 
plafo d fi  pa  la Caisse d’Epa g e. 
 
2.5 - Fiscalité  
Les éléments décrits ci-ap s so t o u i u s e  l’ tat de la l gislatio  et de la gle e tatio  e  vigueur.  
 
2.5.1 - Contrat souscrit par des personnes physiques dont le domicile fiscal est situé en France 
 
Les i t ts g s pa  le Liv et /   so t sou is à l’i pôt su  le eve u au tau  fo faitai e de , % au tit e de l’a e de leur 
inscription en compte.  
Le titulai e du Liv et peut, s’il  a i t t, opte , da s le ad e de sa d la atio  de eve us, pou  l’i positio  au a e progressif de 
l’i pôt su  le eve u, da s la at go ie des eve us de apitau  o ilie s au tit e de l’a e au ou s de laquelle les intérêts sont 
i s its e  o pte. Cette optio  est alo s glo ale et s’appli ue a à l’e se le des eve us de apitau  o ilie s et gai s de cession 
e t a t da s le ha p du p l ve e t fo faitai e u i ue p vu à l’a ti le  A du ode g ral des impôts, perçus ou réalisés au titre 
d’u e e a e pa  le fo e  fis al du titulai e. 
 
Les i t ts so t o ligatoi e e t sou is à u  p l ve e t fo faitai e à tit e d’a o pte d’i pôt su  le eve u, op  à la source par 
la Caisse d’Epa g e lo s de leu  i s iptio  e  o pte, au tau  de , %. Ce p l ve e t ui est i puta le su  l’i pôt d te i  au 
tau  fo faitai e ou selo  le a e p og essif dû au tit e de l’a e de ve se e t des eve us, est estitu , e  as d’e dent, par 
l’ad i ist atio  fiscale.  
Le titulai e peut epe da t de a de  à t e dispe s  de e p l ve e t e  p oduisa t, ha ue a e, à la Caisse d’Epa g e, dans 
les o ditio s p vues pa  la loi, u e attestatio  su  l’ho eu  e tio a t ue le eve u fis al de f e e de so  foyer fiscal 
d te i  au tit e de l’ava t-dernière année précédant celle du paiement des intérêts est inférieur à la limite fixée par la loi. 
 
Quelles ue soie t les odalit s d’i positio  à l’i pôt su  le eve u, les i t ts du Liv et /  sont soumis aux prélèvements sociaux 
effe tu s pa  la Caisse d’ pa g e à la date de leu  i s iptio  e  o pte, au  tau  e  vigueu  à ette date.  
Lo s ue les i t ts so t sou is su  optio  au a e p og essif de l’i pôt su  le eve u, la C“G est d du ti le à hauteu  de 6,8 points 
des eve us i posa les au tit e de l’a e de so  paie e t. 
E  eva he, e  as d’i positio  au tau  fo faitai e, la C“G ’est pas d du ti le. 
 
2.5.2 - Contrat souscrit par des personnes physiques dont le domicile fiscal est situé hors de France 
 
Les i t ts du Liv et /  sous it pa  u e pe so e ph si ue ui ’a pas e  F a e so  do i ile fis al e suppo te t au u e 
i positio  e  F a e au tit e de l’i pôt su  le eve u. 
Ils ne sont par ailleurs pas soumis aux prélèvements sociaux. sauf si le titulaire est domicilié fiscalement dans les territoires de Saint 
Martin et de Saint Barthélémy 
 
Ces i t ts so t sus epti les d’ t e sou is à l’i pôt da s l’Etat de side e du titulai e du o t at, e  appli atio  des termes de la 
convention fis ale e  vue d’ vite  les dou les i positio s o lue e t e la F a e et l’Etat de side e du titulai e et, des dispositio s 
du d oit i te e de et Etat. Il o vie t do  ue le titulai e s’i fo e des o ditio s d’i positio  et de d la atio  de es intérêts 
da s l’Etat do t il est side t fis al. 
 
2.5.3 - O ligatio s dé la atives de la Caisse d’Epa g e 
 
E  appli atio  de l’a ti le  te  du ode g al des i pôts, la Caisse d’Epa g e, te eu  du o pte d’Epa g e doit ad esse  à 
l’ad i ist atio  fis ale française, sous peine des sanctions prévues aux articles 1736 et 1729 B du code général des impôts, la 
déclaration annuelle des opérations sur valeurs mobilières (Imprimé Fiscal Unique – IFU) indiquant notamment le montant des intérêts 
versés au cours de l’a e p de te au titulai e du o pte d’ pa g e, do i ili  fis ale e t e  F a e. 
 
E  appli atio  des dispositio s de l’a ti le  AC du ode g al des i pôts elatif à la gle e tatio  su  l’ ha ge automatique 
d’i fo atio s, la Caisse d’ pa g e t a s et à l’ad i ist atio  fis ale f a çaise les i fo atio s e ig es pa  la gle e tatio . 
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L’ad i ist atio  fis ale f a çaise t a sf e e suite es l e ts au  auto it s fis ales du pa s de side e fis ale du titu laire du 
compte. 
 
Le titulaire du co pte est i fo  pa  la Caisse d’Epa g e des so es ui o t t  po t es à la o aissa e de l’ad i ist atio  fis ale 
française.  
 
2.6 - Durée  

Le Liv et /  est ouve t pou  u e du e li it e ; au e a ive sai e du titulai e ui o stitue l’ h a e, le Livret 10/12 sera 
t a sfo  e  Liv et Jeu e sous se ve du espe t, à la date de t a sfo atio  du Liv et / ,  des o ditio s d’ ligi ilité au Livret 
Jeune, cf. conditions générales du Livret Jeune en vigueur). La totalité des sommes y compris les intérêts figurant sur le Livret 10/12 
se a t a sf e su  le Liv et Jeu e. A l’issue de e t a sfe t, le Liv et /  se a lôtu  d’offi e. 
 
En cas de non-respect des o ditio s d’ ligi ilit  à l’ouve tu e du Liv et Jeu e, le Liv et Jeu e e pou a pas t e ouve t. Le Liv et 
10/12 sera clôturé  et les sommes figurant sur le Livret 10/12 seront transférées sur un compte ouvert ou à ouvrir au nom du titulaire. 
 
2.7 - T a sfo atio  du Liv et /  e  Liv et Jeu e à l’é héa e du Liv et /  
U  ou ie  se a ad ess  au ep se ta t l gal ava t l’ h a e du Liv et /  pou  lui appele  la t a sfo atio  du Liv et 10/12 en 
Livret Jeune, conformément aux dispositions du présent contrat 
Cette t a sfo atio  i pli ue la e ise et la sig atu e du o t at Liv et Jeu e ui p ise les o ditio s d’ouve tu e et de 
fonctionnement du Livret Jeune.  
 
A défaut de signature du contrat Livret Jeune, le Livret Jeune sera clôturé et la totalité des sommes y compris les intérêts figurant sur 
le Livret Jeune sera transférée sur un compte ouvert ou à ouvrir au nom du titulaire et désigné par celui-ci ou à défaut, sur un compte 
d’atte te do t le solde est estitu  su  de a de à l’i t essé. 
 
Si le représentant légal ne souhaite pas confirmer la transformation du Livret 10/12 en Livret Jeune, le représentant légal devra 
p se te  sa de a de à l’age e où est ouve t le Liv et /  au plus ta d la veille du ème anniversaire du titulaire ; dans ce cas, le 
Livret 10/12 sera clôturé : 

- le o ta t des i t ts uts se vis pou  l’a e au ou s de la uelle i te vie t la lôtu e se a duit o e p is  au  
Conditions Particulières 

- les sommes figurant sur le Livret 10/12 seront transférées sur un compte ouvert ou à ouvrir au nom du titulaire et désigné 
par celui- i ou à d faut, su  u  o pte d’atte te do t le solde est estitu  su  de a de à l’i t ess . 

 
2.8 - Nantissement 
Le Livret 10/12 ne peut pas être remis en nantissement. 
 
2.9 - Transfert  
Le titulaire d'un Livret 10/12 peut transférer son Livret 10/12  d'une Caisse d'Epargne vers une autre Caisse d'Epargne dans la limite 
du plafo d. Le tau  d’i t t appli a le au Liv et /  est p is  au  o ditio s pa ti uli es de la Caisse d’Epa g e dans laquelle 
est transféré le Livret 10/12.  
 
Le titulaire du Livret 10/12 ne peut pas transférer son Livret 10/12 dans un autre établissement bancaire. 
 
2.10 - Sanctions 
Le non-respect pa  le titulai e / le ep se ta t l gal des o ditio s d’ouve tu e et de fonctionnement du Livret 10/12 entraîne la 
lôtu e d’offi e pa  la Caisse d’Epa g e du Liv et /  f a ti le .  

 
En cas de multi détention, le titulai e est passi le d’u e p alit  pouva t alle  jus u’à la pe te des i t ts de la totalit  des sommes 
déposées pendant la période de coexistence de deux ou plusieurs Livrets 10/12, sans que cette retenue puisse remonter à plus d'une 
année à compter du jour de la constatation de cette coexistence. 
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3 - Clôture du Livret 10/12 
 
Le Livret 10/12 peut être clôturé à l'initiative du représentant légal du titulaire sans préavis par signature d'un formulaire à l'agence 
qui gère le Livret 10/12. 
 

Le décès du titulaire entraîne la clôture du Livret 10/12 au jour du décès.  
 
La Caisse d’ pa g e peut lôtu e  à tout moment le Livret 10/12 par lettre recommandée avec avis de réception et moyennant le 
espe t d’u  p avis d’u  ois.  

La Caisse d’ pa g e se se ve le d oit de lôtu e  sa s p avis le Liv et /  pou  otif l giti e, ota e t e  as de d tention 
multiple non autorisée, de solde inférieur au solde minimum, de solde débiteur, de non- espe t des o ditio s d’ ligi ilit  du Livret 

/ , de o po te e t g ave e t p he si le du lie t ota e t e  as de efus de satisfai e à l’o ligatio  g ale 
d’i fo atio , de fou itu e de e seig e e ts ou de do u e ts fau  ou i e a ts, de viole e ou de e a e p of e à l’e o tre 
d’u  olla o ateu  de la Caisse d’ pa g e  ou plus g ale e t de o - espe t de l’u e des o ligatio s es de la o ve tio  de 
Livret 10/12.  
 
 
Dans tous les cas : 

- le o ta t des i t ts uts se vis pou  l’a e au ou s de la uelle i te vie t la lôture sera réduit comme précisé aux 
Conditions Particulières 

- les sommes figurant sur le Livret 10/12 seront transférées sur un compte ouvert ou à ouvrir au nom du titulaire et désigné 
par celui- i ou à d faut, su  u  o pte d’atte te do t le solde est estitu  su  de a de à l’i t ess . 

-  
 

E  as de lôtu e, la Caisse d’ pa g e estitue a au lie t le solde du Liv et /  aug e t  des i t ts p oduits jus u'à la date de 
clôture, à l'expiration des délais bancaires d'usage nécessaires au dénouement des opérations en cours. En cas de clôture du livret 
10/12, les intérêts sur la période courue depuis le 1er ja vie  de l’a e so t dit s au jou  de lôtu e du Liv et / . 
 
4 - Conditions tarifaires 
 
Au u  f ais i o issio  d’au u e so te e pou a t e pe çu e  pou  l'ouve tu e d’u  Liv et / . Des f ais au tit e de e tai es 
opérations ou de certains services pourront être perçus par prélèvement sur leLivret 10/12. La nature et le montant de ces frais relatifs 
à ces opérations ou à ces services sont pr is s da s les o ditio s ta ifai es de la Caisse d’ pa g e e  vigueu , e ises au lie t lo s 
de la de a de d’ouve tu e du Liv et /  et dispo i les à tout o e t da s les age es de la Caisse d’ pa g e et su  so  site 
Internet. 
 
5 - Modifications des conditions générales (y compris tarifaires) 
 
Les Conditions Générales, les conditions particulières et les conditions tarifaires peuvent évoluer en raison de mesures législatives ou 

gle e tai es; e  e as, les odifi atio s p e e t effet à la date d’e trée en vigueur des mesures concernées, sans préavis ni 
information préalable. 
Pa  ailleu s, les o ditio s ta ifai es et les p se tes Co ditio s g ales so t sus epti les d’ t e odifi es pa  la Caisse d’ pa g e.  
La Caisse d’ pa g e i fo e le lie t de ces modifications et des évolutions tarifaires des produits et services par tous moyens sur 
support papier ou support durable: relevés de compte, lettre, moyen télématique dans le cadre des services de banque à distance. 
Par ailleurs, au cas où ces modifi atio s i pli ue t u  hoi  de la pa t du lie t, la Caisse d’ pa g e p opose u  hoi  d'optio s et u  
choix par défaut.  
Tout projet de modification des présentes conditions générales, notamment tarifaire, est communiqué au client au plus tard un (1) 
mois ava t la date d’appli atio  e visag e. Le lie t est put  avoi  a ept  la odifi atio  s’il ’a pas otifi  à la Caisse d’ pa g e, 
ava t la date d’e t e e  vigueu , so  d sa o d. “’il efuse la odifi atio  p opos e, le lie t peut lôtu e  le liv et 10/12 avant cette 
date. 
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En tout état de cause, en cas de poursuite des relations contractuelles postérieurement à la date de prise d'effet des nouvelles 
conditions, le client sera considéré comme ayant définitivement approuvé les modifications et/ou accepté le choix d'option proposé 
par défaut.  
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6 - Secret professionnel  
 
La Caisse d’ pa g e est te ue au se et p ofessio el, o fo e t à l’a ti le L. -33 du code monétaire et financier. 
Cependant, le secret est levé en vertu de dispositions l gales, ota e t à l’ ga d de l’ad i ist atio  fis ale, des doua es, de la 
Banque de France (Fichier Central des Chèques, Fichier des Incidents de remboursement de Crédit aux Particuliers, par exemple), des 
organismes de sécurité sociale (dans les conditions prévues par les articles L 114-19 à L 114-21 du code de la sécurité sociale), de 
l’Auto it  de o t ôle p ude tiel et de solutio , des o issio s d’e u te pa le e tai es. Il est e  out e lev  à l’ ga d des 
i fo atio s e uises pou  l’appli atio  des o ve tio s o lues pa  la F a e o ga isa t u  ha ge auto ati ue d’i fo atio s à 
des fi s fis ales a ti le  AC du Code g al des i pôts . Le se et e peut t e oppos  à l’auto it  judi iai e agissa t dans le 
ad e d’u e p o du e p ale ai si ue da s le ad e d’u e p o du e ivile lo s u’u  te te sp ifi ue le p voit e p ess e t. 

Co fo e t à l’a ti le L -  du ode o tai e et fi a ie , la Caisse d’ pa g e  peut pa tage  des i fo atio s o fide tielles 
concernant le client, notamment dans le cadre des opérations énoncées ci-après : 
- ave  les e t ep ises ui assu e t ou ga a tisse t les dits du lie t e t ep ises d’assu a es, so i t  de autio s utuel les, par 
exemple), 
- avec des entreprises de recouvrement, 
- avec des tiers (prestataires, sous-t aita ts, …  e  vue de leu  o fie  des fo tio s op atio elles pa  e e ple pou  la gestio  des 
cartes bancaires, ou la fabrication de chéquiers) 
- lors de l'étude ou l'élaboration de tout type de contrats ou d'opérations concernant le client, dès lors que ces entités appartiennent 
au e g oupe ue la Caisse d’ pa g e BPCE, Caisses d’Epa g e,… .  
Les personnes recevant des informations couvertes par le secret professionnel, qui leur ont été fournies pour les besoins d'une des 
opérations ci-dessus énoncées, doivent les conserver confidentielles, que l'opération susvisée aboutisse ou non. Toutefois, dans 
l'hypothèse où l'opération susvisée aboutit, ces personnes peuvent à leur tour communiquer les informations couvertes par le secret 
professionnel dans les mêmes conditions que celles visées au présent article aux personnes avec lesquelles elles négocient, concluent 
ou exécutent les opérations énoncées ci-dessus. 
Le client peut aussi indiquer par écrit les tiers auxquels la Caisse d’ pa g e se a auto is e à fou i  les i fo atio s le o e a t et 
expressément mentionnés par lui. 
7 - Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 
 
La Caisse d’ pa g e est te ue, da s le ad e de ses o ligatio s o e a t la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 
du te o is e, de p o de  à l’ide tifi atio  des lie ts et le as h a t des fi iai es effe tifs des op atio s et à une obligation 
de vigila e o sta te à l’ ga d de sa lie t le pe da t toute la du e de la elatio  d’affai es o ta t et atu e des op atio s, 
p ove a e et desti atio  des fo ds, suivi de la situatio  p ofessio elle, o o i ue et fi a i e du lie t… .  
A e tit e, la Caisse d’ pa g e est te ue d'appli ue  des esu es de vigilance particulières à l'égard des Personnes Politiquement 
Exposées définies à l'article R.561-18 du code monétaire et financier.  
La Caisse d’ pa g e est aussi te ue de d la e  e  pa ti ulie  : 
- les sommes inscrites dans ses livres et les opératio s po ta t su  des so es ui pou aie t p ove i  d’u e i f a tio  passi le d’u e 
pei e p ivative de li e t  d’u  a  ou ui pou aie t pa ti ipe  au fi a e e t du te o is e ;  
- les op atio s pou  les uelles l’ide tit  du do eu  d’o d e ou du fi iai e effe tif de l’op atio  de eu e douteuse alg  les 
dilige es effe tu es au tit e de l’o ligatio  de v ifi atio  d’ide tit  ui i o e t à la Caisse d’ pa g e.  
La Caisse d’ pa g e est gale e t te ue de s’i fo e  aup s de ses lie ts pou  les opérations qui lui apparaîtront comme 
inhabituelles en raison notamment de leurs modalités, de leur montant ou de leur caractère exceptionnel au regard de celles traitées 
jus u’alo s. 
Le lie t s’e gage à sig ale  à la Caisse d’ pa g e toute op atio  e eptionnelle par rapport aux opérations habituellement 
enregistrées sur son compte et à fournir sur demande de celle-ci, toute information ou document requis. 
La Caisse d’ pa g e peut t e o lig e de de a de  u e auto isatio  au  auto it s de l'Etat ava t de procéder à une opération, en 
raison des dispositions législatives et réglementaires en vigueur relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux ou contre le 
financement du terrorisme. 
La Caisse d’ pa g e, e  aiso  des o ligatio s ises à sa ha ge par les pouvoirs publics au titre de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme, peut être amenée à prendre toutes mesures, notamment le gel des avoirs, susceptibles de 
conduire à des retards ou à des refus d'exécution liés à ces obligations.  
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8 - Informatique et Libertés 
 
Da s le ad e de la elatio  a ai e, la Caisse d’Épargne est amenée à recueillir des données à caractère personnel concernant le 
client, le cas échéant, le représentant légal et/ou le mandataire et à les traiter notamment en mémoire informatisée selon les 
dispositions de la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée. Les données à caractère personnel ainsi recueillies sont 
obligatoires et ont pour principales finalités la tenue et la gestion du (des) compte(s), ainsi que la gestion de la relation bancaire, la 
gestion du risque, la gestion et la prévention du surendettement, la gestion des incivilités, le respect de ses obligations légales ou 
réglementaires, les études statistiques et la fiabilisation des données, le contrôle et la surveillance liée au contrôle interne auquel est 
soumise la Caisse d’Epa g e, l’o t oi de dit, les a al ses, les tudes, le pilotage de l’a tivit  a ai e, le epo ti g, l’histo isation 
des do es pou  ga a ti  la piste d’audit, la s u it  et la p ve tio  des i pa s et de la f aude, le e ouv e e t, le o tentieux, 
la lutte o t e le la hi e t de apitau  et le fi a e e t du te o is e, l’ ha ge auto ati ue d’i fo atio s elatif au  comptes 
en matière fiscale, la classification, la segmentation à des fins réglementaires et/ou commerciales, la sélection et le ciblage de la 
lie t le, la p ospe tio  et l’a i atio  o e iale, la o u i atio  et le a keti g. 

Le refus par le titulaire/représentant légal/mandataire de communiquer tout ou partie de ses données peut entraîner le rejet de la 
demande. 
Elles sont destinées, de même que celles qui seront recueillies ultérieurement, à la Caisse d’Epa g e espo sa le de t aite e t. 
Ce tai es do es peuve t t e ad ess es à des tie s pou  satisfai e au  o ligatio s l gales et gle e tai es. La Caisse d’ pargne est 
te ue au se et p ofessio el à l’ ga d de es do es. Toutefois, la Caisse d’ pa g e est auto is e pa  le titulai e/ ep sentant 
légal/mandataire à communiquer les données le(s) concernant dans les conditions prévues aux présentes Conditions Générales.  
Ces données peuvent être communiquées, à leur requête, aux organismes officiels et aux autorités administratives ou judiciaires 
habilités, notamment dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des capitaux ou de la lutte contre le financement du terrorisme. 
Pour ces mêmes raisons, en vertu du Règlement CE/1781 du 15 novembre 2006, en cas de virement de fonds, certaines des données 
doivent être transmises à la banque du bénéficiaire du virement située dans un pays de l'Union européenne ou hors Union 
européenne.  
Le titulaire/représentant légal/mandataire disposent d’u  d oit d’a s et de e tifi atio  s’agissa t de leu s do es ai si ue d’u  
d oit d’oppositio  au t aite e t de es do es pou  otifs l giti es. Ils peuve t gale e t s’oppose  sa s f ais à e ue es do es 
fasse t l’o jet d’u  t aite e t à des fi s de p ospe tio  ota e t o e iale. Ces d oits peuve t t e e e s pa  ou ie  

a o pag  d’u e opie de tout do u e t d’ide tit  sig  pa  le demandeur auprès de Caisse d’ pa g e La guedo -
Roussillon e  s’ad essa t au “e vi e Relatio s Clie t le à l’ad esse suiva te :  ue Mi hel TEULE- BP 7330- 34 184 
Montpellier Cedex 4. 
 
9 - Réclamation - Médiation  

 
 Toute de a de d’i fo atio  ou la ation relative aux produits et services bancaires proposés à la clientèle est à formuler auprès 
de l’age e de la Caisse d’Epa g e ui g e le o pte. 
 
“i u e po se satisfaisa te e peut t e appo t e pa  l’age e, le lie t ou l’age e o e e  peut t ansmettre la réclamation ou 
la de a de au “e vi e Relatio  Clie t le  de sa Caisse d’Epa g e : 
- par courrier,  
- par Internet : le formulaire de contact est à votre disposition en utilisant le chemin suivant - www.caisse-epargne.fr rubrique Contact 
- Votre Caisse d'Epargne, 
- par téléphone au 09 69 36 27 38 (Appel non surtaxé). 
 
E  as de la atio  et si au u  a o d ’a pu t e t ouv  ave  le «“e vi e Relatio s Clie t le» de la Caisse d’Epa g e, le lie t peut 
saisi  le diateu  aup s de la Caisse d’ pa g e La guedo -Roussillon,  da s le d lai d’u  a  à o pte  de sa la atio  et sa s 
p judi e des aut es voies d’a tio s l gales dont il dispose,  par voie postale : 
 
M diateu  aup s de la Caisse d’Epa g e La guedo  Roussillo  
Médiation Régionale 
Libre Réponse 36090 

http://www.caisse-epargne.fr/
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34089 Montpellier Cedex 4 

 
ou directement sur son site internet  
Site internet : http://www.sitedumediateur.fr/caisse-epargne/ (dès son ouverture au public) 

Les informations nécessaires à la saisine du médiateur, son périmètre et le déroulé de la procédure de médiation figurent sur la charte 
de diatio  dispo i le su  le site de vot e Caisse d’Epa g e jus u’à l’ouve tu e du site i te et du diateu  puis su  le site du 
médiateur dès son ouverture au public. 

Le médiateur, indépendant, statue dans les 90 jours de sa saisine, sauf prolongation de ce délai en cas de litige complexe. La procédure 
de médiation est gratuite, elle suspend les délais de prescription (article 2238 du code civil). 
En cas de souscription par Internet vous pouvez également déposer votre réclamation sur la plateforme européenne de règlement 
par voie extrajudiciaire des litiges en ligne qui orientera votre demande : http://ec.europa.eu/consumers/odr/.  
 

 
10 - Démarchage - Vente à distance 

Le présent contrat entre en vigueur dès signature par les parties.  
  
Si le Titulaire a été démarché(e) en vue de sa souscription ou si le contrat a été conclu à distance dans les conditions prévues par les 
articles L 341-1 et suivants et  L 343-1 et suivants du Code mo tai e et fi a ie  et e si l’e utio  de e o t at a o e  
ava t l’e pi atio  du d lai de t a tatio , le Titulai e est  i fo  de la possi ilit  de eve i  su  so  e gage e t. Co formément aux 
articles L341-16 du code monétaire et financier et L112-9 du code des assurances (en cas de démarchage) , ou L 222-7 et suivants  du 
code de la consommation et L112-2-1 du code des assurances (en cas de conclusion du contrat à distance), ce droit de rétractation 
peut être exercé dans un délai de quatorze (14) jours calendaires révolus ou de 30 jours en assurance-vie e  appli atio  de l’a ti le L 
132-5-1 du Code des assurances à compter de la conclusion du contrat en adressant un courrier recommandé avec avis de réception 
à la Caisse d’Épa g e .  
  
Le modèle de courrier suivant peut être utilisé :  
« Je soussig  …. No , p o ,  de eu a t à …. Ad esse ,  d la e e o e  au o t at ……. R f e es du o t at  ue j’ai sous it 
le ……, aup s de la Caisse d’Épa g e ………………. Coo do es de la CE et de l’agence).  
Fait à …. Lieu  le …….. Date  et sig atu e » 
 
Co fo e t à l’a ti le L -  du Code de la o so atio , le s  Titulai e s   est so t  i fo  u’il peu ve t s’i s i e su  u e 
liste d’oppositio  au d a hage t l pho i ue. Toutefois, alg  ette i s iptio , le s  Titulai e s  peu ve t t e d a hé par 

t l pho e pa  la Caisse d’Epa g e e  as de elatio s o t a tuelles p e ista tes. 

 
11 - Garantie des dépôts 
 
 
En application des articles L 312-4 à L 312-16 du Code Monétaire et Financier, les dépôts espèces et autres fonds remboursables sont 
couverts par  le mécanisme de garantie géré par le Fonds de Garantie des dépôts et de résolution institué par les pouvoirs publics, 
da s les o ditio s et selo  les odalit s d fi ies pa  les te tes e  vigueu . Co fo e t à l’a ti le L -15 du Code monétaire et 
fi a ie  et à l’a ti le  de l’a t  du  o to e  elatif à la ise e  œuv e de la ga a tie des d pôts, la Caisse d’ pa g e peut 
être amenée à transmettre, à la demande expresse du Fonds de garantie des dépôts et de résolution, dans le cadre de la préparation 
ou de l’e utio  de sa issio , des i fo atio s o i atives ou hiff es o e a t le lient. 
 
U  d plia t e pli ua t e a is e de ga a tie est dispo i le su  le site i te et de la Caisse d’Epa g e www.caisse-epargne.fr, du 
Fonds de Garantie des dépôts et de résolution ou sur demande auprès de la Caisse d’Epa g e ou du Fonds de garantie des dépôts et 
de résolution - 65, rue de la Victoire - 75009 Paris. » 

http://www.sitedumediateur.fr/caisse-epargne/
http://ec.europa.eu/consumers/odr/
http://www.caisse-epargne.fr/
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Par ailleurs, le formulaire ci-après vous présente une information sur la garantie de vos dépôts. Ce formulaire fait partie des nouvelles 
obligatio s d’i fo atio  ui so t de a d es au  ta lisse e ts a ai es afi  de ieu  i fo e  les lie ts su  la p ote tio  de 
leu s o ptes A t  du  o to e  elatif à l’i fo atio  des d posa ts su  la ga a tie des d pôts .  

 
 
 
   
  FORMULAIRE TYPE CONCERNANT LES INFORMATIONS À FOURNIR AUX DÉPOSANTS 
 

 
INFORMATIONS GENERALES SUR LA PROTECTION DES DEPOTS 

 
La protection des dépôts effectués auprès de votre 

Caisse d d’Epa g e est assurée par : 

 
Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR) 
 

 
Plafond de la protection 

 
  € pa  d posa t et pa  ta lisse e t de dit  

 

 
Si vous avez plusieurs comptes 
dans le même établissement de crédit: 

 
Tous vos dépôts enregistrés sur vos comptes ouverts dans le même 
établissement de crédit entrant dans le champ de la garantie sont 
additionnés pour déterminer le montant éligible à la garantie ; le montant 
de l’i de isatio  est plafo  à   € ou la o t evaleu  e  devise  
(1) 

 
Si vous détenez un compte joint  avec une ou 
plusieurs autres personnes : 

 
Le plafond de 100  € s’appli ue à ha ue d posa t s pa e t. Le 
solde du compte joint est réparti entre ses cotitulaires ; la part de chacun 
est additionnée avec ses avoirs propres pour le calcul du plafond de 
ga a tie ui s’appli ue à lui . 

 
Autres cas particuliers 

 
Voir note (2) 

 
D lai d’i de isatio  e  as de d failla e de 
l’ ta lisse e t de dit : 

 
sept jours ouvrables (3) 
 

 
Mo aie de l’i de isatio  : 

 
Euros 

 
Correspondant : 

 
Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR) 
65 rue de la Victoire - 75009 Paris 
Tél : 01 58 18 38 08 
Courriel : contact@garantiedesdepots.fr 

 
Pour en savoir plus : 

 
Reportez-vous au site internet du FGDR : 
http//www.garantiedesdepots.fr 

 
Accusé de réception par le déposant : (5) 

 
Le : …/…/… 

 

Informations complémentaires : 
 

(1) Limite générale de la protection : 
 
“i u  d pôt est i dispo i le pa e u’u  ta lisse e t de dit ’est pas e  esu e d’ho o e  ses o ligatio s fi a i es, les déposants sont 
indemnisés par un système de garantie des dépôts. L’i de it  est plafo e à .  € pa  pe so e et pa  ta lisse e t de dit. Cela sig ifie 
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ue tous les o ptes diteu s aup s d’u  e ta lisse e t de dit so t additio s afi  de d te i e  le o ta t ligible à la garantie 
(sous réserve de l’appli atio  des dispositio s l gales ou o t a tuelles elatives à la o pe satio  ave  ses o ptes d iteu s . Le plafond 
d’i de isatio  est appli u  à e total. Les d pôts et les pe so es ligi les à ette ga a tie so t e tio s à l’a ti le L312-4-1 du code monétaire 
et financier (pour toute précision sur ce point, voir le site internet du fonds de garantie des dépôts et de résolution). 
 
Pa  e e ple, si u  lie t d tie t u  o pte d’ pa g e ligi le Ho s Liv et A, Liv et de D veloppe e t Du a le et Liv et d’Epa g e Populai e  do t 
le solde est de   € et u  o pte ou a t do t le solde est de   €, l’i de isatio  se a plafo e à   €. 
 
Cette thode s’appli ue gale e t lo s u’u  ta lisse e t de dit op e sous plusieu s a ues o e iales. Cela sig ifie ue l’e se le 
des d pôts d’u e e pe so e a ept s sous es a ues o e iales fi ie d’u e i de isatio  a i ale de .  €. 
 
(2) Principaux cas particuliers : 
 
Les comptes joints sont répartis entre les cotitulaires à parts égales, sauf stipulation contractuelle prévoyant une autre clé de répartition. La part 
eve a t à ha u  est ajout e à ses o ptes ou d pôts p op es et e total fi ie de la ga a tie jus u’à .  €. 

 
Les comptes sur lesquels deux pe so es au oi s o t des d oits e  leu  ualit  d’i divisai e, d’asso i  d’u e so i t , de e e d’u e asso iatio  
ou de tout groupement similaire, non dotés de la personnalité morale, sont regroupés et traités comme ayant été effectués par un déposant unique 
distinct des indivisaires ou associés. 
 
Les o ptes appa te a t à u  E t ep e eu  I dividuel à Respo sa ilit  Li it e EIRL , ouve ts afi  d’  affe te  le pat i oi e et les dépôts bancaires 
de son activité professionnelle, sont regroupés et traités comme ayant été effectués par un déposant unique distinct des autres comptes de cette 
personne. 
 

Les so es i s ites su  les Liv ets A, les Liv ets de D veloppe e t Du a le LDD  et les Liv ets d’Epa g e Populai e LEP  sont garanties 
indépendamment du plafo d u ul  de .  € appli a les au  aut es o ptes. Cette ga a tie po te su  les so es d pos es su  l’e se le de 
ces livrets pour un même titulaire ainsi que les intérêts afférents à ces sommes dans la limite de 100  € pou  toute p isio , voi  le site internet 
du Fonds de garantie des dépôts et de résolution). Par exemple, si un client détient un livret A et un LDD dont le solde total s’ l ve à .  € ai si 

u’u  o pte ou a t do t le solde est de   €, il se a i de is , d’u e pa t à hauteu  de .  € pou  ses liv ets et, d’aut e pa t, à hauteu  
de   € pou  so  o pte ou a t. 
 
Ce tai s d pôts à a a t e e eptio el so e p ove a t d’u e t a sa tio  i o ili e alis e su  u  ie  d’ha itatio  appartenant au 
déposant ; somme co stitua t la pa atio  e  apital d’u  do age su i pa  le d posa t ; so e o stitua t le ve se e t e  apital d’u  
avantage- et aite ou d’u  h itage  fi ie t d’u  ehausse e t de la ga a tie au-delà de .  €, pe da t u e du e li it e à la suite de leur 
encaissement (pour toute précision sur ce point, voir le site internet du Fonds de garantie des dépôts et de résolution). 
 
(3) Indemnisation : 

  
Le Fo ds de ga a tie des d pôts et de solutio  et l’i de isatio  à dispositio  des d posa ts et ficiaires de la garantie, pour les dépôts 
couverts par celle- i, sept jou s ouv a les à o pte  de la date à la uelle l’Auto it  de o t ôle p ude tiel et de solutio  fait le o stat de 
l’i dispo i ilit  des d pôts de l’ ta lisse e t adh e t e  appli atio  du p e ie  ali a du I de l’a ti le L -5 du code monétaire et financier. Ce 
délai de sept jours ouvrables sera applicable à compter du 1er juin 2016. 
 
Ce d lai o e e les i de isatio s ui ’i pli ue t au u  t aite e t pa ti ulie  i au u  o pl e t d’i fo atio  essai e à la d te i atio  
du o ta t i de isa le ou à l’ide tifi atio  du d posa t. “i u  t aite e t pa ti ulie  ou u  o pl e t d’i fo atio  so t écessaires, le 
ve se e t de l’i de isatio  i te vie t aussitôt ue possi le. 
 
La mise à disposition se fait, au choix du Fonds de garantie des dépôts et de résolution : 
 

- “oit, pa  l’e voi d’u e lett e-chèque en recommandé avec avis de réception, 
 
- Soit, par mise en ligne des informations nécessaires sur un espace internet sécurisé, ouvert spécialement à cet effet par le Fonds et 

accessible à partir de son site officiel (cf. ci-dessus), afin de permettre au bénéficiaire de faire connaître le nouveau compte bancaire sur 
le uel il souhaite ue l’i de isatio  lui soit ve s e pa  vi e e t. 

  
(4) Autres informations importantes : 
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Le p i ipe g al est ue tous les lie ts, u’ils soie t des pa ti ulie s ou des e t ep ises, ue leu s o ptes soie t ouverts à titre personnel ou à 
titre professionnel, sont couverts par le FGDR. Les exceptions applicables à certains dépôts ou à certains produits sont indiquées sur le site internet 
du FGDR. 
 
Vot e ta lisse e t de dit vous i fo e su  de a de si ses p oduits so t ga a tis ou o . “i u  d pôt est ga a ti, l’ ta lissement de crédit le 
confirme également sur le relevé de compte envoyé périodiquement et au moins une fois par an. 
 
(5) Accusé de réception : 

 
Lorsque ce formulaire est joint ou intégré aux conditions générales ou aux conditions particulières du projet de contrat ou convention, il est accusé 
réceptio  à l’o asio  de la sig atu e de la o ve tio .  
 
Il ’est pas a us  eptio  à l’o asio  de l’e voi a uel du fo ulai e post ieu e e t à la o lusio  du o t at ou de la convention. 
 
 

 Personnes exclues de la garantie : pour plus de précision, o sulte  l’a ti le er II de l’O do a e ° -1024 du 20 août 2015 portant diverses 

dispositio s d’adaptatio  de la l gislatio  au d oit de l’U io  eu op e e e  ati e fi a i e. 

 Produits exclus de la garantie : pou  plus de p isio , o sulte  l’article 1er III de ladite Ordonnance. 

 Garantie des titres, Garantie des cautions et Garantie des assurances : Voir le dépliant du FGDR disponible en agence et sur le site internet de 

la Caisse d’Epa g e :  

 

 

12 - Langue et Loi applicables - Tribunaux compétents - Autorité de contrôle 
La p se te o ve tio  est o lue e  la gue f a çaise. Le lie t a epte e p ess e t l’usage de la la gue f a çaise du a t la 
relation précontractuelle et contractuelle. 

La présente convention est soumise à la loi française et à la compétence des tribunaux français.  

L'Auto it  de o t ôle p ude tiel et de solutio  est l'auto it  ha g e du o t ôle de la Caisse d’Epa g e, situ e , ue Taitbout 
75436  PARIS CEDEX 9.  
La présente convention conservera ses pleins et entiers effets quelles que soient les modifications que pourra subir la structure et la 
pe so alit  ju idi ue de la aisse d’ pa g e, ota e t e  as de fusio , a so ptio  ou s issio , u’il  ait ou o  atio  d’u e 
personne morale nouvelle.  
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ANNEXE  

MONTANTS ET TAUX D’INTERET EN VIGUEUR AU 15 NOVEMBRE 2019 
 
 

Montant minimum de toute opération : 10 euros. 
Plafond des dépôts :  € 
Tau  d’i t t : 0,75 % Brut 


		2020-05-27T15:15:19+0200




